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CCI Le HAVRE




	Service Apprentissage – Fichier et Formalités des Entreprises
Esplanade de l’Europe – BP 1410 – 76067 LE HAVRE CEDEX 

Tél 0820 00 1076 – Fax 02 35 55 26 20 – cfe@havre.cci.fr
Ouvert du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 13H45 à 16H

Le vendredi de 8H30 à 11H45





IMMATRICULATION SARL – EURL ACTIVITE AMBULANTE
Imprimé M0 (téléchargeable : http://reseaucfe.inpi.fr/formulaires/pdf/m0.pdf ) dûment rempli et signé, en original sur les 3 feuillets, accompagné de :

· Deux exemplaires des statuts, paraphés et signés en original

· Attestation bancaire de dépôt de fonds

· En cas d’apport en nature, deux exemplaires du rapport du commissaire aux apports

· Si le gérant n’est pas désigné dans les statuts, deux exemplaires du procès verbal le désignant 

· Si désignation de commissaires aux comptes : courrier d’acceptation du mandat de commissaire aux comptes et attestation d’inscription à l’ordre si le commissaire aux comptes exerce sa profession hors de notre département

· Journal d’annonces légales ou copie du texte précisant le titre et la date de parution – liste des journaux habilités – Télécharger ici
· Titre de jouissance du local : copie du bail au nom de la société, titre de propriété ou de la copie taxe foncière, copie du contrat de domiciliation, attestation de mise à disposition accompagnée du titre de propriété

· Pour le gérant : 
· Extrait d’acte de naissance en original de moins de 3 mois ou copie recto verso de la carte d’identité, du titre de séjour ou du passeport  en cours de validité – le statut porté sur le titre de séjour doit vous permettre de s’inscrire au RCS ou copie de la carte de commerçant étranger

· Attestation sur l’honneur de non condamnation avec filiation – Télécharger ici
· Si la gérance est majoritaire, imprimé TNS pour affiliation aux organismes sociaux – Téléchargeable : http://reseaucfe.inpi.fr/formulaires/pdf/tns.pdf 

· 2 photographies d’identité récentes, en couleur, sur fond clair, de face et tête nue (norme carte d’identité
· Justificatif de domicile (copie taxe foncière, quittance de loyer, facture EDF…)

· Un extrait Kbis 

· Si la formalité n’est pas effectuée par le représentant légal de l’entreprise : pouvoir en vue d’effectuer la formalité

· Règlement de 83.96 euros, par chèque, libellé à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce 
· Règlement de 15 euros,  par chèque, libellé à l’ordre de la CCI du Havre 
(délivrance de la carte de commerçant ambulant)

EFFECTUEZ VOTRE FORMALITE EN LIGNE SUR  WWW.CFENET.CCI.FR
















